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CONSEIL ET HOLE D’ÉVA 
Réponse à 8. T. L.—Q. Est-il permit 
municipal de modifier le rôle d’év. 
sieurs fois durant l’année ?

R. Le code municipal noua seml 
au sujet de la révision du rôle d’éva 
qui concerne la modification annuel! 
accorder le conseil municipal. A la let 
cle 675 du code municipal noue con 
conseil ne peut, plus souvent qu’à tou 
cette révision qui doit être exécuté 
juin de chaque année, s’il y a lieu.

DROITS DE CHASSE ET DE ] 
UN LAC.—-Réponse au même (S. T 
lac fut cédé avant 1860 aux riverai 
propriété des riverains ou celle d’ui 
minière qui aurait eu une charte i 
tard à 1’effet de se servir de ce lac 
fixe à leur compagnie ?

R. Il faudrait évidemment exami 
par lesquels les riverains sont devenue 
du lac, ainsi que de la copie d’acte de 
qui prétend en avoir des droits. En 
lacs peuvent être la propriété du : 
qui a le droit d’y concéder le droit excl 
et de pêche, tandis que d’autres lacs, 
actes de vente des riverains, peuvent 
prié té de ces derniers.

INTERPRÉTATION DE LA LO 
CESSIONS.—Réponse à C H. B —Q 
vu une proposition de projet de loi i 
où le gouvernement serait favorable à 
la taxe 11000.00 pour chaque enfant à | 
tion que la loi donne aux successi. 
montant de $15,000.00, lorsqu’il s’ag 
cession en ligne directe; est-ce bien, 
avons compris?

R. En effet, il a été proposé au 1 
changer la loi de la taxe sur les success 
qu'en plus de l’exemption statutaire < 

soit accordé une exemption de SJ 
chaque enfant issu du mariage du te 
exemple; si un père laisse une fortune < 
et qu’il y a un enfant.la succession n’t 
taxe à payer. Supposons que la suce 
$17,000.00 et qu'il y a deux enfante 
donc $17,000.00 de la succession qu 
aucune taxe au gouvernement et ainsi

ÉRECTION DE NOUVELLES M 
TÉS.—Réponse à J. M. B.—Q. Noui 
■ne nouvelle municipalité civile 
Le secrétaire-trésorier de la corpora 
prétend nous faire payer 25% de l’anci 
tion. Nous constatons que plusieuri 
dollars de taxes de l’ancienne muni 
pas été payés parce que l’ancienne a< 
• laissé prescrire ces taxes. Nous voue

lo Sur quelle base se répartissen 
de l’ancienne municipalité; et

2o S’il y a responsabilité de la part 
«aires d’écoles qui ont laissé ainsi 
taxes municipales augmentant de la s 
ponsabilités ?

R. Le code scolaire déclare bien ch 
dans le cas où une municipalité se sé 
but d’en former une nouvelle, l’actif 
c’est-à-dire les biens de la municipalité 
se séparent proportionnellement au no 
tribuables qui étaient tenus de payer l 
l’ancienne municipalité. Nous somm 
que les conseillers municipaux ont 
d’administrer les affaires de la corpora 
suivant la loi et les prescriptions qu’il 
Or, s’il arrive que ces conseillers, nég 
devoirs, permettent que la prescript 
éteigne les taxes échues, nous ne voyo 
quoi ils ne seraient pas, au moins, sou 
fixée par l’article 2974 du code scolair 
pour chaque infraction. Va sans dire 
concerne ce dernier point, nous expi 
opinion personnelle, que nous ne poi 
sur aucun jugement à date, mais comn 
buables n’ont aucune chance d’inte 
l’administration dés affaires, il faut h 
à la conclusion quo ceux qui sont 
l’administration d’une corporation que 
vent y apporter tous les soins d’un 
famille, c'est-à-dire d'un bon adminis

CONGÉDIÉ DE L’ÉCOLE.—Répor 
Q. Une institutrice a congédié un enfa 
et les commissaires d’écoles ont déci 
prendre. Cette institutrice peut-elle 
cette décision?

R. Il paraît bien clair qu’il app 
commissaires d’écoles de décider s’ils 
non accepter un enfant dans les écoles € 
leur juridiction. L’institutrice peut, t 
vertu des règlements du comité cath 
voyer cet enfant de nouveau s’il ref 
mais elle doit, dans ce cas, faire rappo 
missaires d’écoles de ce renvoi et ces d 
vent, en vertu de leurs pouvoirs générai 

. complètement celui qui se rend cou] 
telle infraction à la discipline.

POLICE D’ASSURANCE.—Réponse 
Q. J’ai pris une option sur une proprié 
incendiée depuis. Je voudrais savoir 
possible de réclamer la police d’assur 
feu qui protégeait cette propriété à ce 
je paye le prix de vente convenu ?

R. Il semble évident que l’acheteur a 
se réclamer de sa promesse d’achat 
qu’elle soit expirée. Dans le cas où il 
prix de vente il a le droit, avant l’expira 
option de réclamer, non seulement les b! 
il s'agissait, mais aussi la valeur représe 
police d’assurance sur le feu prise par

VENTE ET DROITS DU VENDEU1 
se à J. P. B.—Q. J’ai vendu une propri< 
prix fixé et en acompte duquel J’ai regu 
somme. Il était entendu que l’achel 
payer la balance du prx de vente à une 
minée: passé cette date l’acheteur de 
des intérêts. Suis-Je tenu d’attendre qu’ 
son acte de vente vu qu’il a été amont d 
et qu’il lui est impossible pour le i 
régler suivant les termes convenus?

R. Le contrat fait la loi des parties et 
cutable dans notre opinion que le ve: 
exiger de l’acheteur qu’il suive les terni 

» trat sous peine d’être poursuivi en domi 
autre formalité. Il est vrai que la failli 
procédures, c’est-à-dire les actions P 
contre le failli, mais cela ne nous semi 
pêcher notre correspondant de réclam 
et même d'intenter une action immédial

F i


